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Une équipe compétente

Ces dernières années, de nombreuses organisations 

suisses d’utilité publique se sont professionnalisées. Pro 

Infirmis également. Cette professionnalisation concerne 

avant tout les prestations : gestion systématique de la qua-

lité, examen détaillé des besoins et utilisation responsable 

des ressources humaines et financières en sont les trois 

piliers.

Les instances de Pro Infirmis ne sont pas en reste. Par 

exemple le Bureau, qui n’est autre que son comité  : il  

a pour tâche de définir l’orientation stratégique de Pro 

Infirmis, de conseiller et de prendre des décisions. Il faut 

donc que ses membres aient non seulement du temps, 

mais également un savoir étendu et un bon réseau. 

Adriano Previtali est vice-président de Pro Infirmis. Pro-

fesseur en droit public, il enseigne et poursuit ses travaux 

de recherche à l’Université de Fribourg. Comme son nom 

l’indique, sa thèse « Handicap e diritto » (1998) traite du 

thème handicap et droit. 

Yves Guisan, ancien conseiller national et chirurgien, a été 

durant de nombreuses années vice-président de la FMH, 

Fédération des médecins suisses. 

Le journaliste et député thurgovien Christian Lohr préside 

depuis de nombreuses années Plusport, l’organisation 

du sport handicap, et faisait partie du comité d’initiative 

« Droits égaux pour les personnes handicapées ». 

Depuis 2007, l’ancienne conseillère d’Etat fribourgeoise 

Ruth Lüthi (Direction de la santé et des affaires sociales) 

est présidente de la commission fédérale AVS/AI, un organe 

consultatif du Conseil fédéral. Experte en assurances so-

ciales, elle est en outre une politicienne chevronnée. 

Isabelle Mathis est directrice du Centre pédagogique 

pour handicapés de la vue (CPHV) à Lausanne et membre 

de la commission de pédagogie spécialisée de l’Union 

centrale suisse pour le bien des aveugles (UCBA). 

Ingénieur EPF, Ulrich Pistor a été longtemps membre de 

la direction générale de Schindler SA. Il est depuis 1999 

vice-président de son conseil d’administration. Son savoir 

en fait la « conscience économique » du Bureau.

Gerhard Reichlin est partenaire d’un bureau de conseils 

économiques. Il a centré sa formation postgrade à l’Uni-

versité de St-Gall sur le thème « fiduciaire et révision ». Il 

soutient Pro Infirmis dans la présentation de ses comptes. 

Le Bureau peut donc s’appuyer sur un éventail très large 

de compétences, allant du droit à la médecine en passant par 

l’économie et la gestion d’entreprise. L’organe stratégique 

de Pro Infirmis ne manque par conséquent ni de personna-

lités renommées ni de compétences. Il est prêt à relever les 

défis auxquels est confrontée l’une des plus grandes or-

ganisations d’utilité publique de Suisse.

Brigitte Profos, présidente         

Brigitte Profos, présidente, engagement professionnel 

en pédagogie curative, travail social, gestion et direction 

au sein d’œuvres sociales. De 2001 à 2006, conseillère 

d’Etat du canton de Zoug en charge de la Direction de 

l’intérieur et, à ce titre, « Frau Landammann » (prési-

dente du Conseil d’Etat) en 2005 et 2006. 
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Action et impact

« Le moindre mouvement importe à toute la terre, la mer 

entière change pour une pierre. »

Je souhaite commencer mes réflexions par cette phrase 

du philosophe français Blaise Pascal, car elle illustre par-

faitement le travail de Pro Infirmis, son action… mais sur-

tout son impact.

On nous pose souvent la question : « Que fait exactement 

Pro Infirmis ? » Or, nous pouvons de mieux en mieux y 

répondre. La saisie des prestations et la mesure de la 

performance se font à l’aide d’instruments toujours plus 

sophistiqués. A la fin d’une année, ils nous permettent de 

rendre compte du nombre de personnes en situation de 

handicap ayant fait appel à nos services : p. ex. le nombre 

d’heures de conseil social, d’interventions du service de 

relève, de participants1 aux centres de formation continue 

ou de personnes ayant bénéficié d’un accompagnement 

à domicile (cf. le rapport de performance). En tant qu’or-

ganisation à but non lucratif moderne, nous devons éga-

lement pouvoir répondre à la question : « Quel est l’im-

pact concret de Pro Infirmis ? » Les bailleurs de fonds, 

qu’il s’agisse des pouvoirs publics ou des donateurs, veu-

lent le savoir. Le donateur se fie en premier lieu à l’image 

de marque et à la renommée d’une œuvre d’entraide. Il 

fait confiance à la « marque »... ou non.

Les photos font partie d’un projet de Pro Infirmis Zurich 

comportant douze portraits de participants aux cours du 

centre de formation continue. Auteures : Ursula Markus, 

photos, Paula Lanfranconi, texte 

« C’est la personne qui compte –
pas le handicap. »

1Par souci de lisibilité, seul le masculin générique est mentionné. 

Pour notre organisation, j’aimerais transformer la maxime 

« faire confiance, c’est bien - contrôler, c’est mieux » en 

« faire confiance, c’est bien - être informé, c’est mieux ». 

Un bailleur de fonds informé est un bailleur de fonds sa-

tisfait. Pour moi, il doit l’être également sur l’impact de 

notre action. 

Réussir à évaluer l’impact de nos activités, telles que le 

conseil social, c’est réussir à rendre l’action de Pro Infirmis 

tangible et compréhensible. Nous ne devons pas nous 

contenter de rapporter combien d’heures et de francs 

nous avons « investi » dans les prestations que nous pro-

posons à notre clientèle, les personnes présentant un 

handicap et leurs proches. Nous devons réussir à montrer 

en quoi nos prestations ont amélioré la vie des personnes 

concernées, ont renforcé leur autonomie et leur indépen-

dance et favorisé leur intégration sociale. La « mesure de 

l’efficacité » est de plus en plus d’actualité, également 

pour la ZEWO. Nous entendons relever ce défi afin de 

présenter l’impact du travail quotidien qu’accomplit notre 

personnel avec compétence et engagement en faveur des 

personnes en situation de handicap. Nous le devons à 

nos fidèles donateurs, aux fondations partenaires et aux 

pouvoirs publics. Nous choisirons des méthodes au rap-

port coût-utilité raisonnable. Il est évident pour Pro Infirmis 

que les chiffres, s’ils sont importants et utiles, ne rempla-

cent pas la perception des assistants sociaux ni leurs ex-

périences. 

Rita Roos-Niedermann, directrice
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Philosophie et buts
(extrait des Principes directeurs)

Pro Infirmis travaille à ce que, dans la mesure du possible, 

les personnes en situation de handicap participent pleine-

ment à la vie sociale. Elle lutte contre les tendances visant à 

les désavantager ou à les discriminer. Elle stimule la solida-

rité entre les personnes handicapées et non handicapées.

Les actions entreprises par Pro Infirmis visent à donner aux 

personnes en situation de handicap les moyens de bénéfi-

cier de réelles chances dans tous les domaines de la vie, no-

tamment ceux de la formation scolaire et professionnelle, de 

l’emploi, de l’habitat et des loisirs. Selon Pro Infirmis, les 

personnes handicapées doivent disposer d’un revenu assu-

rant la couverture des besoins vitaux. C’est à cette condition 

qu’elles peuvent choisir et organiser plus librement leur vie.

Mode d’action

Pour atteindre ses buts, Pro Infirmis fournit des prestations 

individuelles et collectives, et intervient activement dans le 

domaine de la politique sociale. Pro Infirmis informe le pu-

blic sur la politique du handicap. Pro Infirmis est attentive 

aux besoins et aux intérêts des personnes en situation de 

handicap. Elle y répond en collaboration avec elles, leurs 

proches et leurs organisations. 

Prestations

Pro Infirmis assure ou procure conseils et aide. Elle en-

courage et soutient l’entraide. Elle adapte régulièrement 

son offre de prestations à l’évolution de la demande. Pro 

Infirmis réévalue régulièrement ses offres et ses presta-

tions, et les adapte aux besoins des personnes en situation 

de handicap. Elle s’appuie sur des structures organisation-

nelles permettant un travail efficient et proche de l’usager. 

Pro Infirmis recherche et entretient la collaboration avec 

des organisations poursuivant des buts apparentés aux 

siens, partant de l’idée qu’une action coordonnée reste le 

meilleur moyen de défendre des intérêts et d’atteindre 

des objectifs communs. Pour la même raison, Pro Infirmis 

coopère avec les autorités et les institutions de la Confé-

dération, des cantons et des communes. Elle suscite 

l’amélioration du cadre social et juridique dans lequel vivent 

les personnes en situation de handicap et soutient les 

conceptions de politique sociale allant dans ce sens.

Ressources humaines

Pro Infirmis emploie du personnel spécialisé et fait tout ce 

qui est en son pouvoir pour lui assurer un haut niveau de 

qualification. Le personnel spécialisé est épaulé par les dif-

férentes instances de Pro Infirmis, composées de personna-

lités préoccupées par la problématique du handicap, et col-

laborant à titre bénévole. Le personnel spécialisé, tout 

comme les membres des instances, sont associés comme 

partenaires au développement de la politique et des presta-

tions. 

Ressources financières

Pro Infirmis pourvoit au financement de son travail au 

moyen des contributions de personnes privées et morales 

qu’elle considère comme des partenaires associés à la réa-

lisation de sa mission. Les appels de fonds s’inspirent de 

la philosophie de Pro Infirmis. Pro Infirmis poursuit des 

buts servant les intérêts de la société. A ce titre, elle attend 

des subsides adéquats de la part des autorités et des pou-

voirs publics, à tous les niveaux. Pro Infirmis utilise les 

ressources mises à sa disposition de manière efficace et 

rationnelle. Elle rend régulièrement compte de son travail 

et de l’emploi de ses ressources à la population et aux 

pouvoirs publics. 

Pro Infirmis assure aux personnes en situation de 

handicap les prestations suivantes :

•	conseil social 

•	aide financière directe

•	conseil en matière de construction

•	services de relève

•	centres de formation continue

•	écoles d’autonomie

•	accompagnement à domicile

•	conseil spécialisé en assistance

•	Eurokey

Origine du handicapCes prestations 

s’adressent aux per-

sonnes présentant un :

■	 handicap mental ou des 

difficultés d’apprentissage

■	 handicap physique 

■	 handicap par suite de 

maladie

■	 handicap psychique 

■	 autre handicap ou pas 

d’indication 

Rapport de performance 2009

14 %

31 %

29 %

23 %

3 %

9 %
accident

79 % 
maladie 

12 % de 
naissance 



5

« Grâce à Pro Infirmis, nous 
ne sommes plus seuls. »

Rapport de performance 2009
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Centres de formation continue

En 2009, Pro Infirmis a géré 7 (7) centres de formation 

continue : 301 (289) cours ont accueilli 2500 (2450) parti-

cipants. 

Les centres de formation continue proposent des 

cours aux adultes présentant un handicap mental ou 

des difficultés d’apprentissage, afin de les aider à 

acquérir davantage d’autonomie et à assumer de 

plus grandes responsabilités.

Ecoles d’autonomie

Les cinq écoles d’autonomie de Pro Infirmis ont formé 

53 (41) élèves en 2009. 15 (13) d’entre eux ont terminé 

leur formation, tandis que 21 (14) la commençaient.

Les écoles d’autonomie préparent des adultes présen-

tant un handicap mental ou des difficultés d’appren-

tissage à vivre de manière autonome. Ils apprennent 

à agir par eux-mêmes et à maîtriser les tâches quoti-

diennes.

Accompagnement à domicile

En 2009, 509 (460) personnes ont bénéficié de 31’500 

(28’500) heures de suivi effectuées par 171 (173) ac-

compagnants. 

L’accompagnement à domicile s’adresse aux personnes 

présentant un handicap mental, des difficultés d’ap-

prentissage, un traumatisme cranio-cérébral ou un 

handicap psychique, qui vivent chez elles. Il leur apporte 

un soutien individuel en les aidant dans leur quotidien : 

le ménage, les finances, le travail et les loisirs.

Conseil spécialisé en assistance

29 (25) personnes ont fait appel au conseil en matière 

d’assistance de Pro Infirmis en 2009, ce qui représente 

195 (188) heures de consultation.

Il s’agit d’un projet pilote : Pro Infirmis conseille et aide 

des personnes handicapées physiques vivant à domicile. 

Etant les employeuses de leurs assistants personnels, 

elles définissent elles-mêmes les prestations dont elles 

ont besoin.

Conseil social

Le conseil social, activité par excellence de Pro Infirmis, a 

donné lieu en 2009 à plus de 116’300 (110’500) contacts 

entre son personnel et les personnes en situation de han-

dicap, lors de 96’000 (91’000) brefs conseils et 20’300 

(19’500) consultations globales. Dans toute la Suisse, les 

personnes concernées peuvent ainsi bénéficier gratuite-

ment de conseils professionnels. De plus, l’organisation a 

reçu 52’000 (46’000) demandes d’informations sur le 

thème « handicap et intégration ».

Le conseil social vise l’intégration des personnes 

handicapées, en leur permettant de participer à la 

vie sociale. Elles deviennent davantage autonomes, 

en renforçant leurs ressources personnelles et en re-

courant à des tiers. Appliqué aux situations com-

plexes, le case management englobe les différents 

acteurs intervenant dans une situation par la mise en 

réseau des services professionnels afin d’atteindre 

de manière efficace et durable les objectifs convenus 

avec les personnes handicapées.

Aide financière directe

En 2009, les « Prestations d’aide aux personnes handica-

pées » (PAH) ont permis d’accorder 8400 (8600) contri-

butions, pour un montant total de 13,5 (13,5) millions de 

francs. En outre, 4,5 (4,5) millions de francs ont été oc-

troyés à partir de fonds spécifiques internes ou externes.

L’aide financière directe s’adresse aux personnes 

handicapées en difficulté. Elle provient essentielle-

ment de fonds fédéraux, destinés à octroyer des « pres-

tations d’aide aux personnes handicapées » (PAH) en 

vertu de la loi sur les prestations complémentaires. 

L’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) confie 

à Pro Infirmis le soin d’administrer et d’attribuer ces 

ressources.

Conseil en matière de construction

Pro Infirmis a dispensé, en 2009, 5900 (5500) heures de 

conseil professionnel en matière de construction à des 

particuliers, des maîtres d’ouvrage ou des communes.

L’élimination des obstacles architecturaux est indis-

pensable pour que les personnes handicapées puis-

sent mener une vie autonome. Elle contribue à l’éga-

lité des chances dans le monde de la formation, du 

travail et des loisirs. Les services de conseil en 

construction encouragent l’application des règles de 

la construction adaptée, qui ne profitent pas seule-

ment aux personnes handicapées, mais aussi à de 

larges couches de la population (famille avec enfants 

en bas âge, personnes âgées).

Rapport de performance 2009 
(entre parenthèses : chiffres 2008)
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Eurokey

76 (72) nouvelles infrastructures sont devenues acces-

sibles avec l’Eurokey en 2009, ce qui porte à 932 (856) 

le nombre d’installations équipées de ce système. Les 

services de Pro Infirmis ont distribué 1129 (988) nou-

velles clés.

Dans toute l’Europe, la clé Eurokey garantit à son dé-

tenteur l’accès à des installations adaptées (par ex. 

parking, toilettes, ascenseur et autres). Pro Infirmis 

assure la coordination des activités et la remise de la 

clé en Suisse.

Assurance qualité

En 2009, la satisfaction de la clientèle a été évaluée pour : 

•	le conseil social

•	le service de relève

•	le conseil en construction adaptée

•	les écoles d’autonomie 

•	le centre de jour pour adultes handicapés physiques

Les résultats se sont révélés positifs dans tous les sec-

teurs. Les propositions d’amélioration ont été enregis-

trées et ont donné lieu à la mise en œuvre de mesures 

appropriées.

Politique sociale  

Pro Infirmis s’est vigoureusement engagée, en investissant 

ressources humaines et financières, pour qu’un « Oui au 

financement additionnel de l’AI » sorte des urnes le 27 sep-

tembre 2009. Urs Dettling présidait l’association ProAI 

qui réunissait 68 organisations et comités régionaux, 

Procap s’occupant de la gestion. Dans la plupart des can-

tons, les directeurs et directrices cantonaux de Pro Infirmis 

ont été (co)responsables de la campagne, qui a été exem-

plaire en matière de collaboration entre organisations 

d’aide spécialisée et d’entraide. Lors de la mise en consul-

tation du projet de révision de l’AI 6a, Pro Infirmis a rendu 

un avis à la fois critique et constructif : elle appuie l’ins-

tauration d’une contribution d’assistance, mais rejette 

les limites imposées aux personnes handicapées mentales 

ou psychiques. En outre, elle ne soutient l’orientation géné-

rale visant à faciliter la réinsertion professionnelle que si les 

personnes concernées sont adéquatement soutenues. 

En tant que coresponsable du centre Egalité Handicap, 

Pro Infirmis faisait partie de la commission de rédaction 

du rapport sur les 5 ans de la LHand. Le rapport a été 

rendu public le 3 décembre, en même temps que celui du 

BFEH. Il montre ce qui a été atteint en matière d’égalité et 

ce qu’il reste à faire. 

Urs Dettling défend les intérêts des organisations du do-

maine du handicap dans la commission du Conseil fédéral 

chargée de donner un préavis sur les stratégies cantonales 

pour les personnes handicapées, prévues par la RPT. 

Lors d’un séminaire, le Bureau et les directrices et direc-

teurs cantonaux ont traité en détail du rôle que devrait 

jouer une éthique explicite chez Pro Infirmis, poursuivant 

ainsi le processus lancé en 2008.

Récolte de fonds et communication

Récolte de fonds : même au cours de la 2e année de crise 

financière, les dons et donations ont été légèrement supé-

rieurs à 2008. La « marque » Pro Infirmis est toujours en 

bonne position sur le marché des dons : elle est gage de 

crédibilité et de confiance auprès des donateurs. La ZEWO, 

qui attribue le label suisse des organisations à but non 

lucratif récoltant des dons, a approuvé la demande de re-

certification pour les cinq prochaines années.

Communication : Pro Infirmis a joué un rôle moteur lors de 

la votation sur le financement additionnel de l’AI en lançant 

une campagne d’affichage nationale qui reprenait le thème 

« comme vous, nous vivons notre vie ». Les directions 

cantonales et le Siège principal se sont beaucoup investis 

dans les relations publiques. Le jeu en valait la chandelle : 

la bataille des urnes a été gagnée le 27 septembre 2009.

Gros plan sur le service de relève 

Le service de relève soutient les familles dont un membre 

handicapé vit à la maison. Soins, surveillance, stimula-

tion : ces familles sont en général sollicitées 24h sur 24. 

Le service de relève améliore la qualité de la vie de leurs 

membres. Il leur permet de soigner leurs contacts so-

ciaux, de se reposer, de continuer à se former ou de 

travailler à temps partiel. C’est aussi une manière d’in-

tégrer les personnes présentant un handicap. 

Le service de relève définit les besoins d’entente avec les 

personnes concernées et leur propose l’intervenant ap-

proprié. Celui-ci a pour tâche de remplacer la personne 

absente : il accompagne ou occupe la personne handica-

pée, lui prépare son repas, lui prodigue les soins néces-

saires et lui vient en aide en cas d’urgence. 

Pro Infirmis et ses membres collectifs gèrent 19 services 

de relève à l’échelle d’un canton ou d’une région. En 

2009, 375 (332) intervenants ont assuré le relais durant 

38’000 (30’300) heures auprès de 474 (387) familles.
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« Pro Infirmis : plus qu’un 
soutien financier. »
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	 2009	 2008

Bilan (en millions de CHF)		

Valeurs mobilisées	 51.1	 50.3

Valeurs immobilisées	 22.9	 24.3

Total des actifs 	 74.0	 74.6

Capital étranger	 18.5	 21.8

Capital des fonds	 20.4	 19.9

Capital de l’organisation	 35.1	 32.9

Total des passifs	 74.0	 74.6

 

Compte d’exploitation (en millions de CHF)		

Produits productifs	 89.7	 86.4

Charges productives	 -89.7	 -88.1

Résultat opérationnel	 –	 -1.7

Résultat financier	 2.8	 -1.6

Résultat sans rapport avec l’organisation	 0.4	 0.6

Résultat des fonds	 -0.5	 -0.3

Résultat non opérationnel	 2.7	 -1.3

Résultat annuel avant prélèvement /attribution au capital de l’organisation 	 2.7	 -3.0

Personnel		

Collaboratrices et collaborateurs rémunérés au mois	 563	 560

Equivalent en postes à plein temps	 406	 406

Collaboratrices et collaborateurs rémunérés à l’heure	 951	 851

Equivalent en postes à plein temps	 70	 63

Personnes actives à titre honorifique (au 31.12.09)	 127	 118

Nombre de directions cantonales	 18	 18

Nombre de services de consultation	 49	 49

Récolte de fonds (en millions de CHF)		

Produits des dons	 18.3	 17.7

Charges de la récolte de fonds	 5.1	 4.7

Rémunérations et indemnités (en CHF)		

Présidente	 6'000	 6'000

Membres du Bureau 	 3'000	 3'000

Président du Comité des finances	 1'000	 1'000

Présidente du Comité de nomination	 1'000	 1'000

Indemnités, par séance	 300	 300

Total des rémunérations des 6 membres de la Direction	 1'054'286	 1'010'980

Rapport entre le salaire le plus bas et le plus élevé	 1 : 4.9	 1 : 4.9

Vous pouvez commander le rapport financier détaillé à 
contact@proinfirmis.ch ou le télécharger depuis : www.proinfirmis.ch.

Faits et chiffres
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Comités cantonaux	 (état au 31.12.2009)Bureau

Présidente
Brigitte Profos-Meier 
Ancienne Conseillère d’Etat ZG 
(depuis 1993, 4e mandat)

Vice-président 
Adriano Previtali 
Prof., dr en droit 
(depuis 2004, 2e mandat)

Membres
Yves Guisan
Anc. Conseiller national, dr en méd., 
chirurgien spécialiste FMH 
(depuis 2003, 2e mandat)

Christian Lohr
Journaliste, dép. au Grand Conseil TG 
(depuis 1999, 3e mandat)

Ruth Lüthi
Dr ès lettres, anc. Conseillère d’Etat FR 
(depuis 2006, 1er mandat)

Isabelle Mathis
Directrice du Centre pédagogique 
pour handicapés de la vue CPHV, 
membre du comité de l’UCBA 
(depuis 2006, 1er mandat)

Alex Oberholzer
Lic. ès lettres, rédacteur RP 
(depuis 2001, 2e mandat jusqu’au 
18.6.2009)

Ulrich Pistor
Ing. diplômé EPFZ 
(depuis 2003, 2e mandat)

Gerhard Reichlin
Lic. ès sc. écon. de l’Université de 
St-Gall (HSG) 
(depuis 2007, 1er mandat)

Direction
Directrice 
Rita Roos-Niedermann, lic. en droit, 
titulaire d’un Master of Laws
présidente de la Direction

Directeur suppléant 
Urs Dettling, lic. en droit
Chef du département Politique 
sociale et Organisation faîtière

Doris Frei Rasting
Cheffe du département Prestations 
de services Suisse alémanique

Jürg Neck, dr. ès sc. écon. 
Chef du département Finances et 
Informatique

Benoît Rey
Chef du département Prestations 
de services Suisse romande et Tessin

Mark Zumbühl
Chef du département 
Communication et Récolte de fonds

Argovie
Présidente : Rosmarie Bosshardt-
Knecht
Membres :
René Bräm
Christian Ludwig-Voellmy, dr en méd.
Daniel Ragaz
Bettina Talamona

Bâle
Président : Rudolf Guggisberg 
Membres : 
Esther Brogli Müller
Ernst Davatz
Regine Ernst
Christmuth Flück, dr en droit
Roger Fürst
Barbara Imobersteg Weber
Sebastian Laubscher, lic. en droit
Christine Lindt

Berne
Président : Urs Geissmann, 
dr ès sc. pol.
Membres :
Kurt Bachmann, dr en méd.
Eva Desarzens, dr ès lettres
Annick Emmenegger-Brunner
Roland Künzler
Jean-Pierre Loeffel
Margreth Schär
Bruno Riva
Christoph Wyttenbach

Fribourg
Président : Paul Sansonnens
Membres :
Olivier Curty, dr-assist.
Jean-Yves Hauser, lic. en droit
Stéphane Niklaus
Hubert Raemy, dr en méd.
Noël Remy
Marie-Thérèse Weber-Gobet, 
lic. ès lettres 

Genève
Président : 
Nicolas de Tonnac, dr en méd.
Membres :
Edouard C. Balser, lic. en droit, 
titulaire d’un Master of Laws
Marianne Caflisch
Philip Gordon-Lennox
Constance de Lavallaz, lic. en droit
Pierre Natural
Anne Perrier
François Planche, lic. ès lettres
Richard Sadoune

Glaris
Président : Franz Schiesser
Membres :
Ernst Adler
Hansjochem Gutscher
Lisa Kundert
Paul Rüegg

Grisons
Président : Guido Kaufmann, 
dr ès sc. pol.
Membres :
Christian Buxhofer
Karin Caviezel, lic. en droit
Anita Hirt
Margrith Salis
Ernst Sax, lic. en droit
Monserrat Schmidt
Rudolf Ursprung, dr en méd.

Jura
Président :
Charles Broquet, dr en méd.
Membres :
Madeleine Bréchet
Pierre-André Léchenne
Marie-Madeleine Prongué
Pierre Seidler
Marie-Jeanne Voisard

Lucerne,  Obwald et Nidwald
Président :
Paul Huber, dr ès lettres
Membres :
Hedy Eggerschwiler
Donath Kohler
Monika Omlin, lic. en droit
Dominik Thali-Egger

Neuchâtel
Président :
Christian Junod
Membres :
Cédric Béguin
Jaques Béguin
Bernard Cousin
François Cuche
Pierre-Alain Favre
Patricia de Pury
Jean-Luc Richard

St-Gall-Appenzell 
Président :
Manfred Dähler, lic. en droit
Membres :
Thomas Bodenmann, dr en méd.
Leo Coray
Monika Eugster
Emil Zeller
Fredi Züst

Soleure
Présidente : Christine Tschan Steffen
Membres :
Guido Gervasoni
Urs Humm
Silvia Obrist
Marcus Rager

Tessin
Président : Paolo Rimoldi
Membres :
Giancarlo Ambrosini, dr en méd.
Reto Bongulielmi
Lorenza Stanga Gini
Adriano Previtali, prof., dr en droit
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« Pro Infirmis fournit des 
renseignements essentiels 

et fiables. »

Membres collectifs	

Thurgovie-Schaffhouse
Président : Christian Lohr
Membres :
Dieter Böhm, dr en méd.
Andreas Hebeisen
Edgar Lienhardt, dr en méd.
Franziska Mattes
Ruth Peyer, dr ès lettres
Monika Rickenbach

Uri/Schwytz
Présidente : Hedy Jager
Membres :
Stephan Baer
Stefan Fryberg, conseiller d’Etat
Maria Hensler-Auf der Maur
Armin Hüppin, conseiller d’Etat
Franz Xaver Stadler, dr en méd.

Vaud
Présidente : Nicole Grin
Membres :
François Cornamusaz
Françoise Jomini
Charles Joye, avocat
Daniel Laufer, dr en méd.
Nicolas Leuba
Thierry Matter
Jean-Bernard Racine, 
prof. hon., dr ès lettres
Christian Terrier

Zoug
Présidente : Christina Huber-Keiser
Membres :
Beat Arnold
Trudy Fux-Meier
Barbara Hotz
Manuela Leemann
Martin Scotoni, dr en méd.
Regula Töndury-Ruppli

Zurich
Président : Ruedi Winkler
Membres :
Bruno Binz
Silvia Seiz-Gut
Hans-Peter Freitag

APW Arbeitsgemeinschaft für 
Probleme bei Wahrnehmungs-
störungen, Herisau 
Groupe de travail pour les problèmes 
dus à des troubles de la perception, 
Herisau
www.apwschweiz.ch

Arbeitsgemeinschaft Ess-Störungen, 
Zürich
www.aes.ch

Stiftung Arkadis, Olten
www.arkadis.ch

Association genevoise des 
malentendants, Genève
www.agdm.ch

Autismushilfe Ostschweiz, St. Gallen
www.autismushilfe.ch

Entlastungsdienste im Kanton 
Aargau, Aarau
www.entlastungsdienst-ag.ch

Entlastungsdienst für Familien mit  
Behinderten Kanton Bern, Bern
Service de relève pour les familles 
de personnes handicapées du  
canton de Berne, Berne
www.entlastungsdienst-be.ch

Haushilfe und Entlastungsdienst 
St. Gallen, St. Gallen
www.frauenzentrale.ch/sg

VESA, Verein Entlastungsdienst 
St. Gallen und beide Appenzell, 
Heerbrugg
www.entlastungsdienst.ch

Verein Entlastungsdienst Thurgau, 
Frauenfeld
www.entlastungsdienst.ch

Entlastungsdienste für Familien 
mit Behinderten im Kanton Zürich, 
Dietikon
www.entlastungsdienst-zh.ch

Association éméra, Sion
www.emera.ch

FoRoM écoute, Fondation Romande 
des Malentendants, Lausanne
www.ecoute.ch

Hilfsverein für Psychischkranke des 
Kantons Luzern, Luzern
www.hilfsverein.lu.ch

Verein Selbsthilfezentrum  
Hinterhuus, Basel
www.zentrumselbsthilfe.ch

Stiftung Mosaik, Liestal
www.stiftungmosaik.ch

Murg-Stiftung, Littenheid
www.murg-stiftung.ch

Nathalie Stiftung, Gümligen
www.nathaliestiftung.ch

Schweiz. Fachstelle für 
behindertengerechtes Bauen, Zürich
Centre suisse pour la construction 
adaptée, Zurich
www.hindernisfrei-bauen.ch

PSAG, Psychosoziale 
Arbeitsgemeinschaft, Basel
www.psag.ch

Pro Audito Schweiz, Zürich
www.pro-audito.ch

SLGE, Schweizerische Liga 
gegen Epilepsie, Zürich
LScE, Ligue suisse contre l’épilepsie, 
Zurich
www.epi.ch

SONOS, Schweiz. Verband für 
Gehörlosen- und Hörgeschädigten- 
Organisationen, Zürich
www.sonos-info.ch

SZB, Schweiz. Zentralverein 
für das Blindenwesen, St. Gallen
UCBA, Union centrale suisse pour le 
bien des aveugles, St-Gall
www.szb.ch

SAL, Schweiz. Arbeitsgemeinschaft 
für Logopädie, Zürich
www.shlr.ch

Organe de contrôle

DASCON SA
Lerchentalstrasse 29
9016 St-Gall
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Nous remercions toutes les 
donatrices et tous les donateurs 
de la générosité et de la fidélité 

qu’ils ont témoignées à Pro Infirmis 
au cours de l’année passée. 

Pro Infirmis

Feldeggstrasse 71, 8032 Zurich

Tél. 044 388 26 26

Fax 044 388 26 00

www.proinfirmis.ch

contact@proinfirmis.ch

CCP 80-22222-8


